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Taxes d'études dans les HES-SO

Quelques semaines après la rentrée scolaire, de nombreux jeunes doivent payer leurs taxes d'études. Depuis 2011, certains étudiants 
doivent payer plus de 10.000 francs pour l'année de formation propédeutique dans certaines HES-SO. 
  
Le Conseil d’État peut-il nous informer si une telle pratique a lieu dans le canton? Si oui, d'une part, quel est le nombre d'étudiants 
concernés et quels sont les montants de ces taxes? D'autre part, quelle est la position du Conseil d’État vis-à-vis de la différenciation de 
l'année propédeutique des années suivantes de formation, quand on connaît les discriminations qui en découlent? 
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